
  

DERNIERE MINUTE 

Immobilier 

Récapitulatif des dispositifs de défiscalisation 

Nouveau Programme ZRR  
« Les Gentianes » à Gresse-en-vercors
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Les atouts de ce programme   
  
Environnement  

Situé à 1 200 mètres d’altitude, le plus haut village du Vercors est dominé par le Grand Veymont, 
point culminant à 2 341 mètres. 
Gresse-en-Vercors a conservé son aspect traditionnel, conciliant tourisme et qualité de vie. Au 
cœur du Parc Naturel Régional du Vercors, la station village jouit d’une situation privilégiée 
permettant à ses visiteurs de bénéficier d'activités tant estivales qu'hivernales. 

  
La résidence  

Résidence de tourisme 2 étoiles 
Une partie de la résidence est un réaménagement d'un centre de vacances de 51 appartements du 
studio au 3 pièces, l'autre une construction de 14 chalets regroupant 28 appartements de 3 ou 4 
pièces 
Espace de vie : cuisine équipée avec lave-vaisselle, table de cuisson 4 feux... 
Espace services : spa, sauna, réception, petits-déjeuners, fourniture de linge de maison,...  

  
Conditions financières  

Prix TTC compris entre 167 440 à 193 752 euros TTC 
Livraison au 4ème trimestre 2007 
Bail ferme de 9 ans 
Rentabilité de 4,22% TTC/HT 
Chèque de réservation non encaissé 
Barème commissionnement : 4 % 

  
Accès  

A 50 km au Sud de Grenoble 
Gare TGV à Grenoble (3h depuis Paris), puis TER jusqu’à Monestier de Clermont (à 12 km de 
Gresse)  

« Les Gentianes » à Gresse en vercors 

Information sur le démembrement de propriété de parts de SCPI 
  
L'administration fiscale a récemment entrepris une réforme de sa doctrine en matière de fiscalité 
immobilière. A cet égard, elle  entendrait notamment remettre en cause l'imputation sur les revenus 
fonciers des intérêts de l'emprunt souscrit en vue de l'acquisition  de la nue propriété de parts de société 
immobilière. 
  
L'administration fiscale réserverait le bénéfice de cette  déductibilité à l'acquisition de biens immobiliers. 
  
Naturellement, l'association des sociétés de placement immobilier a  fait valoir les conséquences 
financières défavorables résultant d'une  telle position tout en soulignant que les parts de SCPI sont  
juridiquement assimilables à des biens immobiliers. 
  
La position de l'administration n'est qu'à l'état de projet,  l'instruction fiscale devant matérialiser le 
dispositif définitif  n'est pas encore établie ni parue. 
  
Nous vous tiendrons informés dès que de nouvelles informations nous  parviendrons. 
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